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Rapport moral 

 

 

 

A lôor®e de 2009, bonne nouvelle, l'Apcars se porte bien, une situation plutôt rare dans 

le contexte de crise que nous traversons.  

Le résultat financier voté lors du dernier conseil dôadministration est satisfaisant. Le 

rapprochement avec l'Estran est un succès. Nos activités judiciaires n'ont jamais été 

aussi vigoureuses. Nous avons réalisé plus de 15 000 enquêtes sociales rapides, 500 

enquêtes de personnalité, 300 enquêtes sociales, enregistré plus de 620 séjours dans nos 

centres d'hébergement et nous fourmillons de projets nouveaux pour la justice et les 

justiciables. 

 

Fin 2008, nos services d'enquêtes ont été rassemblés en un pôle judiciaire afin d'offrir 

une réponse encore plus cohérente aux prescripteurs et mieux nous armer pour affronter 

l'avenir. C'est Pascal Souriau qui en sera le pilote expérimenté. 

Parallèlement, un pôle social s'est créé, autour de Robert Schnatter, rassemblant 2 

centres d'hébergement et bientôt un troisième, le Verlan. Je salue d'ailleurs 

chaleureusement ses quatre représentants qui rejoignent le conseil dôadministration de 

l'Apcars.  

 

Je rappelle à leur intention la vocation de l'association (extrait du projet associatif) :  

- favoriser lôindividualisation de la r®ponse judiciaire, tant au civil quôau p®nal, pour les 

mis en cause, les victimes, les familles ; 

- créer les conditions de recours aux alternatives à la détention ;  

- pr®venir la r®cidive, notamment par lôinsertion sociale. 

 

C'est à ce titre que nous avons commencé à tisser des liens entre le social et le 

judiciaire, une démarche inédite et soutenue par nos partenaires, préfecture et mairie de 

Paris. 

Les actions de notre pôle social, tant à destination des toxicomanes, des hommes 

violents que des autres publics justice, portent leur fruit comme le démontre en détail ce 

rapport dôactivit®.  

 

Néanmoins, notre travail social se heurte à des obstacles de plus en plus insurmontables. 

 

Tout dôabord, la problématique des hôtels qui accueillent nos usagers à Paris, déjà 

tendue, devient ingérable pour les équipes de travailleurs sociaux. Le coût des chambres 

s'envole quand parallèlement les pouvoirs publics augmentent de plus en plus la liste 

noire des établissements interdits et que les prestations offertes parmi ceux qui restent 

accessibles sont souvent contestables en termes d'équipement, d'hygiène et de salubrité. 

Des solutions nouvelles doivent être trouvées et vite. C'est pourquoi nous portons le 

projet d'une résidence hôtelière à vocation sociale sur Paris, projet prioritaire pour 

lôassociation en 2009. 
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Sur le pôle judiciaire ensuite, je souligne le paradoxe qui veut que les associations 

soient « invitées » à mutualiser leurs moyens, voire fusionner (dixit la Garde des 

Sceaux) alors quôen m°me temps, au niveau des tribunaux, côest la concurrence entre les 

intervenants socio-judiciaires qui est souvent valorisée.  

Sans aucune garantie en retour, les associations continuent donc d'endosser tous les 

risques, humains et financiers, ainsi que les aléas de la politique pénale (suppression 

annonc®e du juge dôinstruction, baisse des taxations des enqu°tes sociales JAFé). 

Dans ce contexte, nous déplorons que notre fédération, Citoyen et Justice, ne soit pas 

suffisamment entendue par la Chancellerie. 

 

Un mot enfin sur les conditions de travail en enquêtes sociales rapides qui se sont 

sensiblement dégradées. A Créteil, la fermeture du dépôt de nuit (fort légitime par 

ailleurs) a profondément perturbé le quotidien du service, rendant particulièrement 

précaire la situation de nos enquêteurs.  

A Paris, si lôactivit® est pass®e en 5 ans de 4 300 enquêtes à 9 000, notre bureau est resté 

le même, 12m² dans lesquels sôentassent souvent cinq enquêteurs chaque jour. 

Cette année encore, nous persévérons dans nos demandes aux juridictions, toujours à 

lôaffût dôun espace de travail suppl®mentaire, malheureusement trop rare.   

 

Mais revenons à ce qui fait la force de l'Apcars car pour franchir ces étapes, rien ne 

serait possible sans nos prescripteurs fidèles, ni nos équipes de terrain qui, pour 

certaines, îuvrent 365 jours par an avec professionnalisme pour apporter la meilleure 

réponse à la commande judiciaire. 

Qu'ils en soient tous remerciés au nom des membres de l'assemblée générale.  

 

 
Jacques Bonneau 

Président 
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Pôle judiciaire 
 

Service r®gional dôenqu°tes sociales rapides 
 

Art 41 du code de procédure pénale : 

« Le procureur de la République peut également requérir, suivant les cas, le service 

pénitentiaire d'insertion et de probation, le service compétent de l'éducation surveillée 

ou toute personne habilitée dans les conditions prévues par l'article 81, sixième alinéa, 

de vérifier la situation matérielle, familiale et sociale d'une personne faisant l'objet 

d'une enquête et de l'informer sur les mesures propres à favoriser l'insertion sociale de 

l'intéressé. En cas de poursuites contre un majeur âgé de moins de vingt et un ans au 

moment de la commission de l'infraction, lorsque la peine encourue n'excède pas cinq 

ans d'emprisonnement, ces diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de 

placement en détention provisoire. » 

 

En 2008, le service régional d'enquêtes sociales rapides a enregistré le départ de 

Danielle Bénouaïch et l'arrivée de Nicolas Beyly au poste de chef de service régional. 

Ce poste s'organise autour de quatre grands axes : 

-le suivi des objectifs et de la qualité des enquêtes ; 

-le recrutement et la formation des nouveaux effectifs ; 

-les aspects relationnels avec les partenaires des trois juridictions ; 

-la vie, l'animation et la coordination des équipes. 

Pour la mise en îuvre de ces missions, le chef de service r®gional b®n®ficie de la 

présence de Christiane Coulomb, qui, en qualité de chef de service adjoint, prend en 

charge l'organisation fonctionnelle du service de Paris. Concernant les sites de Créteil 

et de Bobigny, Nicolas Beyly s'appuie sur chaque enquêteur référent, relais 

opérationnels pour les partenaires de ces deux juridictions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette réorganisation a impliqué une nouvelle dynamique d'équipe avec pour objectif de 

créer davantage de liens entre les trois équipes et de mettre la question des pratiques 

professionnelles au premier plan des échanges collectifs. Le collectif constitue, en effet, 

un aspect majeur de nos pratiques.  
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Garant de la cohésion, de la solidarité et réactivité des équipes il a donné lieu cette 

année à l'instauration de réunions interservices; celles-ci venant compléter la tenue 

régulière de réunions sur chaque site. 

Dans ce cadre, celles-ci se sont ouvertes à divers partenaires et elles ont permis 

l'élaboration de nouvelles méthodologies de travail : 

 

 La thématique « mineurs » 
 

En matière d'ouverture d'instruction, le cadre de notre travail est défini par l'article 145-

5 du CPP. Celui-ci prévoit que pour tout parent exerçant lôautorité parentale exclusive 

sur un enfant de moins de 16 ans vivant auprès de lui, le placement en détention 

provisoire ne peut être ordonné sans un approfondissement de la situation familiale. 

Dans ce cas, le service a en charge d'évaluer, puis de proposer toutes les mesures utiles 

et relatives aux conditions de vie et d'éducation du ou des enfants. 
 

Concernant les déférés orientés en comparution immédiate, le service observe la même 

vigilance dès lors que les personnes concernées sont parents. A cet égard, lôenqu°teur 

identifie systématiquement l'endroit où se trouve l'enfant depuis l'interpellation de 

son parent ; de même que l'enquête sociale rapide (ESR) renseigne le contenu de la 

prise en charge actuelle et future si une incarcération devait intervenir pour le parent. 

Partant des éléments recueillis, la situation des enfants est souvent repérée comme étant 

problématique. L'équipe, jusque-là guidée principalement par l'obligation de 

signalement faite par la loi, a toutefois redéfini sa méthodologie d'approche cette année. 

Ainsi, un partenariat a été développé avec le parquet des mineurs visant à une meilleure 

communication et coordination entre nos services.  
 

De fait, face à toutes situations de parents déférés et pour lesquelles l'ESR vient révéler 

des éléments d'inquiétude concernant la santé, sécurité et moralité des enfants, l'équipe 

se rapproche dorénavant de la permanence du parquet des mineurs. A ce stade, il est 

vérifié si une investigation est déjà en cours où sôil y a lieu de déclencher une 

intervention pour répondre à la situation de danger évaluée. Dans ce dernier cas, 

l'ESR est complétée d'un rapport de signalement, ces deux documents étant déposés au 

parquet des mineurs qui déclenche dès lors toutes mesures utiles.  

 

Mise en place en septembre 2008, cette  méthodologie a donné lieu à une trentaine de 

rapports de signalement par notre service. Ces rapports ont été suivis de bilan de 

vérification sociale par la cellule de recueil des informations préoccupantes. Enfin face 

à des situations plus alarmantes, certains dossiers ont conduit à des saisines directes du 

juge des enfants. 

Face à une problématique centrale dans notre travail quotidien, ce partenariat a donc 

permis d'approfondir les connaissances de l'équipe relative à la protection des mineurs. 

Par un travail dans la concertation avec le parquet des mineurs, nos pratiques ont gagné 

en réactivité, en cohérence. 

 
Parmi les situations traitées cette année, nous pouvons citer la situation d'une femme 

déférée au tribunal pour ILS et faisant l'objet d'une ouverture d'instruction.  

 

Lors de la réalisation de l'ESR, l'enquêteur a pu prendre connaissance de l'existence d'un 

enfant de 8 ans dont cette personne assumait l'autorité et la charge exclusives. 

L'évaluation a permis de mettre en avant que depuis l'interpellation de la mère, l'enfant 

était, selon ses déclarations, pris en charge par les grands parents maternels.  
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En accord avec l'intéressée notre service a, suite à l'entretien d'ESR, joint les grands-

parents. Ce contact a été riche, révélant d'une part que l'enfant était bien auprès d'eux, 

mais étayant aussi notre approche de la situation plus globale de l'intéressée et de son 

fils.  
 

Ainsi, les grands parents ont pu témoigner de toutes leurs inquiétudes relatives aux 

fréquentations « marginales » de la mère de famille et s'interroger sur les conséquences 

dommageables relatives à la bonne évolution de leur petit-fils. Ils ont pu nous 

retranscrire le manque de surveillance et de soutien scolaire apporté par la mère, les 

difficultés financières les conduisant à régulièrement seconder cette dernière sur le 

terrain alimentaire et matériel. Les grands parents ont pu expliquer leur désir, depuis 

plusieurs mois, de déclencher une intervention, tout en confiant leur culpabilité vis-à-vis 

de leur fille de recourir à une telle action.  
 

Les éléments recueillis en ESR et lors de cet échange avec la famille démontrant un 

danger possible pour l'enfant, notre service a relaté dans un rapport complémentaire ses 

investigations. Ce rapport, accompagné d'une copie de l'ESR, a ensuite été transmis au 

parquet des mineurs.  
 

Enfin, le service a informé le juge d'instruction, adressant à son cabinet, une copie du 

rapport de signalement. Le juge d'instruction a, lors de son interrogatoire avec 

l'intéressée, décidé de la remettre en liberté, assortie d'un placement sous contrôle 

judiciaire. Toutefois, attentif et vigilant au travail réalisé en direction de l'enfant de cette 

dernière, il a, par soit transmis, soutenu notre rapport de signalement auprès du parquet 

des mineurs.  
 

Ce signalement a été suivi d'une saisine de la cellule de recueil des informations 

préoccupantes du conseil général. Cette cellule, après une évaluation complémentaire à 

notre action, a préconisé une saisine du juge des enfants, aux fins que soit instaurée une 

aide éducative en milieu ouvert. Parallèlement au travail habituel d'évaluation en ESR, 

cette intervention a donc permis la révélation d'une situation de danger pour un 

mineur.  
 

Celle-ci perdurait sans intervention préventive, éducative ou sociale jusque-là; elle 

bénéficiait certes de la présence et vigilance de grands-parents; Néanmoins, il paraissait 

important, partant des inquiétudes de ces derniers, qu'un service s'approprie cette 

démarche de signalement aux fins de ne pas les culpabiliser, fragiliser par là même les 

liens familiaux et au final, tenter d'apporter des réponses attendues et indispensables à 

l'enfant menacé dans son bon développement physique, intellectuel et social. 
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 La proposition de prise en charge à l'Estran 
 

28 années de mission en enquête sociale, et autant de constats dôune pr®carit® qui gagne 

du terrain sur une population adulte de plus en plus carenc®e socialement, reflet dôune 

soci®t® en perdition : lôApcars ne pouvait plus longtemps rester le t®moin passif dôun 

d®sarroi aigu sans tenter dôapporter, enfin, une r®ponse concr¯te ¨ cette pr®carit®. A la 

jonction du judiciaire et du social, nous nous devions de trouver une passerelle pour 

relier ces deux p¹les, dans une coh®rence id®ologique, associ®e ¨ lôambition humaine et 

professionnelle qui anime lôApcars. 
 

Au-del¨ de la finalit® premi¯re de lôenqu°te sociale, miroir dôune r®alit® sociale et dôun 

parcours de vie aidant les magistrats à appréhender le justiciable dans sa singularité, 

lôESR d®voile aujourdôhui un autre aspect de son intérêt, étant en mesure dôassurer aux 

personnes une aide ¨ lôinsertion et un h®bergement en hôtel, immédiats et sans 

condition dôadmission, ®cartant tout crit¯re de s®lection.  

Cette option a donc consisté en la proposition, pour un justiciable, de sa prise en 

charge sociale et de son hébergement garanti par lôEstran en cas de remise en 

liberté, principalement ¨ lôissue de lôaudience.  
 

Cette articulation entre les services de lôApcars a ®t® mûrement réfléchie, conjointement 

par la direction et les équipes, puis validée par les administrateurs.  
 

Ce dispositif, mis en place en octobre 2008 au stade du présentenciel, sôest ouvert pour 

le besoin de lôexp®rimentation ¨ tout public et avec la volont® dôapporter ¨ chacun, sans 

distinction dô©ge, de profil, de probl®matique, ou de situation administrative, une prise 

en charge sociale ®gale, la seule condition pr®alable ¨ lôoffre ®tant la réceptivité de 

lôint®ress® quant ¨ une aide ¨ lôinsertion. Il sôagit de lui ®noncer alors concr¯tement, au 

terme de lôentretien d®volu ¨ lôESR, une proposition dôorientation (soutenue par un 

document idoine) vers notre CHRS Estran qui lui garantit une admission dès le 

lendemain de lôaudience p®nale, pour une prise en charge dôune dur®e dôenviron 3 

semaines susceptibles de déboucher sur une autre structure sociale-relais ou une 

solution personnelle. 
 

Alors que lôESR a pour destinataire et utilisateur le magistrat, le bénéficiaire de cette 

proposition en est indéniablement le prévenu : à double titre puisque, au-delà du 

b®n®fice direct quôil en tire, il est ¨ consid®rer lôimpact dôune telle indication, notifi®e en 

synth¯se de lôESR, sur le prononcé de la peine, comme lôa soulign® lôun des vice-

présidents de la 23
ème

 chambre. En effet, dans certains dossiers, cette perspective de 

prise en charge peut concourir ¨ une issue plus favorable, dans lôesprit de 

lôindividualisation de la r®ponse p®nale qui fonde notre travail, sans que notre désir de 

neutralité soit entamé.  
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A un stade expérimental, et limité en terme de moyens, ce dispositif a une capacité 

dôaccueil encore assez faible sôélevant à huit admissions par mois. Sur le premier 

trimestre de son fonctionnement, situé entre octobre et décembre 2008, nous avons 

compté 42 propositions dôh®bergement faites, pour 40 hommes et 2 femmes, qui se sont 

réparties selon les items majeurs suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

procédures libération incarcération 

 % % % 

CI 50 23,8 26,2 

CPV - CPV/CJ 31 31 0 

instruction 7,1 4,8 2,4 

CRPC 9,5 7,1 2,3 

injonct° thérap° 2,4 2,4 0 

t o t a l 100% 69,1 % 30,9 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pr®cisons que sur 29 personnes lib®r®es, 18 ont saisi lôopportunit® qui leur ®tait offerte 

en se pr®sentant ¨ lôEstran en vue dôune admission immédiate, concrétisée pour 17 
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dôentre elles, soit 94,4% des postulants. La seule candidature rejetée concernait un ex-

usager dont le séjour précédent avait pris fin dans de mauvaises conditions.   
 

Une coordination, assurée par un référent de chacun des 2 services, sur la base de 

contacts quotidiens, permet un suivi efficient ayant pour but lôindication du nombre de 

places mises à la disposition des enquêteurs, le recueil de la décision judiciaire relative 

aux individus, un état des lieux des admissions au jour le jour, et enfin la transmission à 

lôEstran des ESR des personnes concern®es. Les ®l®ments, contenus dans lôenqu°te, se 

révèlent une base de données très appréciable pour les travailleurs sociaux, en terme de 

connaissance de la personne mais ®galement de gain de temps lors de lôentretien 

dôadmission. Pr®cisons que les enqu°teurs sont tenus inform®s individuellement des 

suites de leurs propositions, ceci pour dynamiser un outil dont ils sont partie prenante.  
 

Dans une évidente complémentarité, ce dispositif a rapidement trouvé une légitimité et 

donn® un sens au travail dôESR, ayant enrichi une pratique devenue plus motivante pour 

les enqu°teurs, jusquôalors d®munis face au constat dôune d®tresse humaine et sociale.  

Par ailleurs, la conviction portée par les enquêteurs a rapidement balayé, dans leur 

esprit, lôid®e de paradoxe que lôinstitution judiciaire, ¨ ce stade du pr®sentenciel, puisse 

se concilier avec une aide ¨ lôinsertion. 
 

Mais au-delà de son sens tourn® vers lôinsertion, cette exp®rimentation a permis 

dôinstaurer un lien entre les enqu°teurs et les travailleurs sociaux de lôEstran, futurs 

coll¯gues dôune m°me institution : familière pour les premiers mais source 

dôinterrogations pour les seconds. Si lô®quipe dôESR a pu percevoir une certaine 

appr®hension chez leurs nouveaux coll¯gues, notamment ¨ lôid®e dôun lien de 

subordination au milieu judiciaire, la pertinence du dispositif a fait office de « ciment à 

prise rapide è dont on esp¯re quôil a att®nu® lôinqui®tude perceptible au d®part.  
 

Lôann®e 2008 sôest achev®e avec la certitude du d®veloppement de ce dispositif en 

termes de places, partie int®grante de lôESR au profit de la justice pénale et de 

justiciables que nous voulons tous considérer avec un potentiel dôinsertion sociale 

possible. Aujourdôhui, lôESR porte, enfin, lôobjectif initial de lôassociation, suscitant 

parallèlement une certaine satisfaction de travail non négligeable.  

 

 Les violences conjugales 
 

En novembre 2008, le parquet de Paris a sollicité notre service afin de couvrir de façon 

plus systématique les dossiers de violences conjugales. Sur ce sujet, il est à noter que 

ces dossiers qui sont majoritairement orientés en CPV-CJ, toute détention ou 

incarcération étant, à ce stade, écartée pour l'auteur, l'ESR ne se révèle pas de fait 

obligatoire.  

Un réaménagement a toutefois été opéré suite à la demande du parquet de Paris. A la 

base de cette demande, figure notamment la loi du 26 mai 2004 qui introduit la 

possibilité d'éloigner l'auteur du domicile conjugal. Les magistrats se saisissent à 80% 

de cette alternative dans le but de protéger les victimes tout ne souhaitant pas pour 

autant créer, chez l'auteur, une situation de précarité et de marginalisation.  

De fait, face à l'obligation de décohabitation faite à l'auteur, le service sôattache ¨ 

réaliser  une évaluation plus approfondie du déféré en terme de logement, ceci aux 

fins d'évaluer les ressources propres et environnementales dont il  dispose pour se 

reloger par lui-même, faute de ces ressources, il s'agit pour le service de proposer 

une solution d'hébergement. 
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La finalité de ce dispositif est donc de répondre concrètement aux problèmes de 

logement qui se posent à l'auteur dans le cas d'une décohabitation prononcée, cette 

réponse permettant d'asseoir les décisions judiciaires sur des bases solides.  

Suite à cette demande du parquet, le service a couvert ces dossiers avec plus d'assiduité, 

une fois les comparutions immédiates traitées. En effet, entre le 15 et le 30 novembre 

2008, le service couvrait 75% des dossiers de violences conjugales, contre 50% en 

octobre 2008. 
 

Les solutions proposées par notre service aux auteurs de violences conjugales sont de 

deux ordres : 

o lorsque la situation du déféré présente un comportement violent mais ponctuel, isolé 

et que le principe de décohabitation place le sujet du logement en première ligne, le 

dispositif « Estran » est privilégié. L'auteur se voit, par ce biais, offrir une solution 

d'hébergement, une prise en charge sociale globale au travers de laquelle il pourra se 

voir proposer des réorientations adaptées aux problématiques évaluées ; 

o quand le déféré présente un parcours au travers duquel la violence apparaît 

récurrente, ou s'il affiche lors de l'entretien d'enquête une première verbalisation de 

sa violence qui semble intéressante à soutenir, son orientation vers notre dispositif 

« d'accueil des auteurs de violences conjugales » est plus approprié, offrant une 

prise en charge plus spécialisée sur la problématique concernée (voir p.39). 
 

Dans les deux cas, une feuille de rendez-vous type a été créée, généralement pour le 

lendemain de son déferrement au tribunal. Ce document, en accord avec le dépôt de 

police, est alors remis dans la « fouille » de la personne, s'agissant l¨ de lôendroit où 

sont déposés ses effets personnels durant la procédure dont elle fait l'objet. 
 

Ce projet a été un moment fort de l'année pour le service. L'équipe tout d'abord s'est 

particulièrement appropriée ce dispositif, exprimant un contentement certain de faire 

évoluer le travail d'enquête sociale rapide. Jusque-là notre travail, vécu comme un 

diagnostic, dépasse désormais le champ de l'évaluation, gagnant en perspective, en 

orientant nos conclusions sur des propositions plus concrètes. Le service gagne ainsi en 

pertinence et en adéquation avec l'article 41 al.6 du CPP qui fixe notre cadre de travail 

et prévoit bien qu'indépendamment de l'information de la situation familiale, matérielle 

et sociale, l'ESR renseigne aussi sur "toutes les mesures propres à favoriser l'insertion 

sociale de l'intéressé". 
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Service dôenqu°tes sociales rapides de Paris 
 

 

 

 

Tribunal de Grande Instance 

4, boulevard du Palais 

75001 Paris 

 

Esr75@apcars.org 

 

Chef de service :        Nicolas Beyly 

Chef de service adjointe : Christiane Coulomb 

 

Effectifs enquêteurs : 11 salariés   

 

Enquêteurs :  4,5  ETP 

Encadrement :  1,6  ETP 

Secrétariat :  1  ETP 

Appariteur :  0,7  ETP 
(au 31 décembre 2008) 

 

Statistiques 2008 : 9 040 enquêtes sociales rapides  

 

 

L'activité du service de Paris sur l'année 2008 affiche une forte hausse du nombre 

d'ESR effectuées au regard de l'année 2007, soit 677 ESR de plus. Ces chiffres sont à 

mettre en perspective avec l'activité de nos deux principaux partenaires au quotidien, le 

dépôt de police et le parquet, dont l'activité a été tout aussi dense. 

 

En effet, si le premier semestre de l'année 2008 a été marqué par un flux de déférés dans 

une proportion quasi identique à la situation observée en 2007, à partir du mois d'août 

2008, le nombre de personnes déférées a très sérieusement augmenté. 

 

Ainsi dès le mois d'août 2008, 1350 personnes étaient déférées au dépôt de police, soit 

une évolution de 24% comparativement à août 2007. Dans les mois suivants, cette 

tendance s'est poursuivie même accentuée en octobre 2008, où 1973 personnes ont été 

déférées, soit 29% de plus qu'en octobre 2007. 

 

Face à cette augmentation de personnes déférées, le nombre de comparutions 

immédiates avoisinant jusque-là les 500 par mois, est passé dès septembre 2008, à plus 

de 600 par mois.  

mailto:Esr75@apcars.org
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Le service a alors été confronté à une suractivité sans 

précédent qui a nécessité des capacités d'adaptation et une 

certaine réactivité. Les effectifs ont ainsi été augmentés, 

parfois doublés, atteignant certaines demi-journées une 

équipe de 8 à 10 enquêteurs. Dans ce cadre, certains salariés 

se sont portés volontaires pour effectuer des heures 

complémentaires. Les collaborateurs occasionnels de justice 

se sont aussi fortement mobilisés, offrant plus de 

disponibilités au service. Enfin, les collaborateurs des sites 

de Créteil et de Bobigny ont aussi soutenu le service de 

Paris, rejoignant l'équipe sur des temps laissés libres par 

leurs autres activités.  
 

L'encadrement technique s'est aussi intensifié, pour gérer les nombreux aléas et éviter 

qu'il s ne pèsent trop lourdement sur l'équipe, déjà soucieuse de concilier qualité de 

travail et impératif de promptitude compte tenu des délais fixés. 
 

Les difficultés ont été diverses et parmi celles-ci, il nous faut noter, des conditions 

matérielles de moins en moins adaptées au nombre de déférés susceptibles d'être 

rencontrés par notre service. Disposant de deux box d'entretien au dépôt de police, d'un 

au parquet, le service se trouve confronté depuis le dernier trimestre de l'année à un 

manque de place évident pour réaliser les entretiens qui, par matinée, peuvent être de 25 

à 35. Parallèlement, si le service dispose d'un bureau à proximité du dépôt de police, cet 

espace est devenu exigu pour permettre, certains jours, à l'équipe de procéder à son 

travail de vérification téléphonique et de rédaction dans de bonnes conditions. 
 

L'activité est aussi complexe à mener les après-midi. Sur ces tranches horaires, nous 

devons habituellement composer avec une relève de brigade au dépôt de police qui 

intervient à 14h45. Notre activité peut être ainsi bloquée entre 30 minutes et 1 heure, le 

temps que les brigades se relèvent et procèdent aux fouilles des déférés pour lesquels 

nous devons réaliser une ESR. 
 

Parallèlement à ces difficultés matérielles, le 

service a dû aussi composer avec des 

changements d'orientation soudains et 

désorganisants. Comme il a été évoqué 

précédemment, le nombre de comparutions 

immédiates a sérieusement augmenté. Toutefois, 

les chambres correctionnelles se sont fixées des 

quotas de 15 dossiers maximum (21 personnes) 

par jour de jugement. 
 

Ceci a impliqué, les jours marqués par d'importants déferrements, de procéder à des 

réajustements tenant compte de ces quotas.  
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Face à un travail qui, comme sa dénomination l'indique, implique déjà une rapidité de 

réaction et d'action, ces contingences sont importantes à souligner, ayant amplifié la 

notion d'urgence souvent associée à cette mesure et suscité une pression, une tension 

nerveuse pour l'équipe. Néanmoins, l'activité du dernier trimestre démontre que le 

service a parfaitement fait face aux obligations d'enquêtes notamment en matière de 

comparution immédiate : 

¶ Octobre 2008 :  668 CI pour 938 ESR réalisées,  

¶ Novembre :   573 CI pour 820 ESR traitées,  

¶ Décembre :   536 CI pour 768 ESR effectuées.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce contexte d'activité, il est à préciser que les relations particulièrement 

satisfaisantes avec nos partenaires ont été un motif parfois d'apaisement, souvent 

de réconfort. 
 

Dans ce cadre, la connaissance et reconnaissance du service au dépôt de police a 

d'ailleurs été renforcée cette année par la proposition qui nous a été faite de participer à 

la formation des nouveaux effectifs policiers. Ainsi, depuis septembre 2008, et sur 

invitation du commandant du dépôt de police, nous intervenons pour présenter nos 

missions, à chaque arrivée de nouveaux personnels. Avec le parquet, la greffière en chef 

et l'équipe des greffiers de la section P12 nous ont témoigné une disponibilité 

inébranlable, une communication sans faille qui nous ont été très précieuses.  
 

Nos besoins de renseignements, nos questionnements relatifs aux procédures, leurs 

orientations, ont, en effet, toujours trouvé des réponses claires, rapides et explicites de la 

part des greffiers, pourtant pris dans une urgence tout aussi harassante que notre équipe. 

Enfin, le service a pu bénéficier de la même régularité et qualité d'échanges avec la chef 

de section et ses substituts. En ce sens, les dossiers nécessitant une attention 

particulière, requérant une orientation sociale par exemple, sont très souvent l'objet de 

communications avec ces magistrats avec lesquels le service travail donc dans une 

proximité très appréciable.  

Dans le même sens, le service a enfin bénéficier de l'appui de la chef de section qui 

nous a clairement positionné en rappelant l'obligation de notre travail aux partenaires 

(dépôt de police, gendarmesé). Cette situation a très largement favorisé et facilité notre 

accès aux déférés.  
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Service dôenqu°tes sociales rapides de Créteil 
 

 

Tribunal de Grande Instance 

Rue Pasteur Vallery Radot 

94011 Créteil Cedex 

 

Esr94@apcars.org 

 

Cadre référent :  Nicolas Beyly 

Enquêtrice référente : Céline Level 

 

Effectifs enquêteurs : 3 salariés 

 

Enquêteurs :   1,5  ETP 

Encadrement :  0,2  ETP 

Secrétariat :  0,1  ETP 
(au 31 décembre 2008) 

 

Statistiques 2008 : 2 586 enquêtes sociales rapides 

 

 

Ce service révèle une hausse d'activité (+307 ESR) non négligeable compte tenu de la 

fluctuation toujours incessante de l'activité du tribunal se traduisant par 5 à 8 demi-

journées chaque mois sans déférés, puis des pics subits de défèrements d'un jour à 

l'autre. 
 

Ces réajustements ont permis une évolution particulièrement positive. En effet, le 

service a affiché une production mensuelle d'ESR supérieure à celle de 2007 (191 par 

mois en 2007 / 215 par mois en 2008) et parallèlement le nombre de procès verbaux de 

carence a quasiment disparu (sept. 2008 : 2 pv pour effectif insuffisant, oct. : 1 pv, 

nov. : 1 pv) démontrant la réactivité du service, mais aussi et surtout sa capacité à 

pérenniser un mode de fonctionnement pouvant assurer dorénavant des bilans d'activité 

satisfaisants. 
 

Cet élan a néanmoins été interrompu quand fin novembre 2008, des difficultés se sont 

posées au dépôt de police. En effet, à cette date, la presse a fait état du délabrement des 

conditions de détention au dépôt de police. Cette situation s'est soldée rapidement par 

un arrêt du dépôt de nuit , ceci aux fins d'éviter que toute personne interpellée, qui 

termine sa garde à vue et doit être déférée devant un magistrat, transite le moins de 

temps possibles au dépôt de police.  

En effet, il est à noter que dans ce cas, le code de procédure pénale prévoit une retenue 

supplémentaire des personnes pendant 20 heures maximum au dépôt de police du 

tribunal. 
 

Dans cette perspective, le service doit donc composer, depuis fin novembre 2008, avec 

une absence d'activité en matinée faute de déferrements. Afin d'éviter aux justiciables  

des conditions de détention présentées comme non-conformes aux règles minimales de 

salubrité et d'hygiène, ces derniers sont déférés dorénavant, au compte goutte et de 

manière imprévisible, entre la fin de matinée et le début de soirée.  
 

mailto:Esr94@apcars.org


 

___________________________________ 

Rapport dôactivit® 2007 

16 

Cette situation a considérablement bouleversé le quotidien du service. 

En effet, il nous a fallu dans un premier temps repenser la répartition du volume horaire 

des salariés se retrouvant en inactivité le matin et devant dorénavant assurer des temps 

de permanence plus tardifs. La gestion des interventions des collaborateurs de justice est 

également devenue très complexe. Le service nôayant plus de feuille de pr®vision 

dôactivit® quotidienne et nô®tant sollicit® que tr¯s tard, les renforts sont devenus 

difficiles à activer. Certains collaborateurs ont vu leur disponibilité offerte au service 

non utilisée, faute d'ESR suffisantes. Par ailleurs, dôautres ont été confrontés à des 

déplacements au service non suivis d'activité possible, faute, là encore, de déferrements 

suffisants. Cette organisation précarisant leur situation, les collaborateurs occasionnels 

de justice rattachés au service de Créteil ont ainsi et progressivement cessé leur travail 

auprès de nous. 
 

La fin d'année s'est ainsi achevée difficilement pour le service, pris dans un mode de 

fonctionnement générateur d'une certaine précarité des conditions de travail et qui, sans 

espoir dôam®lioration, ne manque pas de nous inquiéter. Le service, qui avait atteint des 

résultats exemplaires, voit son activité ralentir, affichant depuis ces évènements, une 

moyenne de 150 à 160 ESR mensuellement contre 215 avant cette nouvelle 

organisation. Enfin, l'arrêt de travail des collaborateurs occasionnels de justice est 

préoccupant, ces effectifs nous assurant une disponibilité et réactivité indispensables au 

bon exercice de notre mission.  

 

 

 :ÏÏÍ ÓÕÒȣ Le service de contrôle judiciaire de Créteil 
 

 
En septembre 2008, lôApcars a décidé de ré-ouvrir son service de contrôle judiciaire socio-

éducatif (CJSE) à Créteil, un service fermé depuis 2004. 

Lôint®r°t y est multiple : les nouvelles mesures de CJSE confiées aux enquêteurs sociaux 

permettront dôassurer de meilleures permanences en ESR. En outre, côest une mesure qui 

sôarticule particuli¯rement bien avec lôESR (voir plus bas). Enfin, lôApcars d®veloppant son 

pôle hébergement, pourra répondre qualitativement à certains besoins, exprimés par les 

contrôlés, dans ce domaine. 
 

Lôenqu°te permet de cibler, avant lôaudience, les problématiques particulières dôune situation 

(hébergement, santé physique ou psychique, conduite addictive, emploi, formation ..). Le 

tribunal peut alors fixer des obligations sur lesquelles sôappuie le contr¹leur judiciaire pour 

engager une d®marche dôinsertion. 

Le contrôleur dispose éventuellement de ces données 

objectives et vérifiées, alors que dans le cadre de la 

mesure de CJSE, il nôa pas la possibilit® de prendre 

des contacts avec lôentourage de lôint®ress® 

(lôutilisation de ces donn®es doit °tre adapt®e ¨ la 

mission). 

On comprend tout lôint®r°t dôun tel dispositif, 

notamment dans le cadre de mesures courtes 

(renvois dôaudiences) qui ne permettent quôun 

nombre limité de rendez-vous. 
 

Le d®veloppement de notre p¹le h®bergement offre ®galement des ressources pour lôaccueil et le 

suivi social individualisé des personnes sans domicile. 

Le service de contrôle judiciaire, réactivé tr¯s r®cemment, a pour lôinstant une activit® r®duite.  

En attendant nous prenons en charge les mesures, avec des intervenants psychologues 

cliniciens de formation, en activité en enquêtes sociales rapides (ESR).  
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Nous nous référons aux recommandations de la fédération Citoyens et Justice quant aux 

objectifs de la mission et au cadre déontologique, avec les particularités liées à nos ressources 

humaines, qui permettent notamment de sôassurer dôun travail dô®coute, dôaccompagnement 

psychologique, en vue du r®tablissement dôun ®quilibre personnel et social, à la proximité du 

service dôenqu°tes sociales rapides et à notre inscription dans le réseau des CHRS. 

 
× Cadre général de la mesure de contrôle judiciaire socio-éducatif 

 
Le service de contr¹le judiciaire sôassure que la personne suivie : 

- met en îuvre des d®marches dôinsertion, favorisant la limitation des risques de récidive ; 

- se présente régulièrement à ses rendez-vous de contrôle judiciaire ; 

- respecte ses obligations (soins, travail ou recherche dôemploi, formationé). 
 

Le contr¹leur judiciaire tient inform® le juge dôinstruction du d®roulement de la mesure et du 

non respect des obligations, pouvant entraîner une mise en détention. 

Le contrôleur judiciaire se fait communiquer tout document ou attestation concernant les 

démarches entreprises (art R. 17-3). 
 

La mesure a un caractère socio-éducatif (orientations, conseilsé) mais il ne sôagit pas de 

prises en charge éducatives au sens classique. 

Cet aspect impose un travail dôaccompagnement et de soutien en partenariat avec les services 

sociaux compétents dans les domaines sociaux, éducatifs, scolaires et de soins. 
 

Il sôagit dôaborder la situation de lôint®ress® dans sa globalité, de favoriser la mobilisation de 

ses ressources personnelles ou familiales, de les mettre en relation avec les structures adaptées 

si nécessaire, en favorisant une dynamique dôinsertion ou de soins avant lôaudience 

correctionnelle ou la pr®sentation devant la cour dôassises. 

 
× Fréquence et contenu des entretiens 

 
Le service adresse une convocation à lôint®ress®, fixant la date du premier entretien. 
 

Premier entretien :  

Á Présentation de la mesure, du rôle du contrôleur et des obligations ; bilan de la 

situation de lôint®ress® ¨ partir de lôESR ou de lôEP si le contrôleur en dispose ; 

Á Evaluation des démarches à mener sur le terrain de lôinsertion et estimation des 

ressources personnelles du prévenu ; 

Á Organisation du planning des futurs rendez-vous et rappel de lôobligation de respecter 

les horaires de convocation. 
 

Entretiens suivants : 

La personne placée sous contrôle judiciaire est convoquée : 

Á tous les quinze jours, pendant les trois premiers mois ;  

Á puis une fois par mois ou tous les deux mois selon la qualité des démarches dôinsertion 

et du respect des obligations. 

 

× Ecrits 
 
Il sôagit de bilans intermédiaires de la mesure pour le juge dôinstruction, tous les 3 mois 

environ, puis dôun bilan final  adressé 15 jours avant lôaudience. En dehors de cette fréquence, 

un bilan complémentaire peut être rédigé en cas de difficultés particulières. 

Dans le cadre dôun CJSE émanant de la chambre correctionnelle ou du parquet, les bilans 

intermédiaires ne se justifient pas, compte tenu de la brièveté de la mesure. 

Systématiquement, le cadre référent relit lô®crit avant sa transmission au magistrat. 
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Service dôenqu°tes sociales rapides de Bobigny 
 

 

 

Tribunal de Grande Instance 

173 avenue Paul Vaillant Couturier 

93008 Bobigny Cedex 

 

Esr93@apcars.org 

 

Cadre référent :  Nicolas Beyly 

Enquêtrice référente : Cécile Dulac 

 

Effectifs enquêteurs : 5 salariés 

 

Enquêteurs :  2,5   ETP 

Encadrement :  0,2  ETP 

Secrétariat :  0,6  ETP 
 (au 31 décembre 2008) 

 

Statistiques 2008 :  3 720 enquêtes sociales rapides 

 

 

Ce service a connu en 2008 une diminution du nombre d'enquêtes réalisées (582 

enquêtes de moins comparativement à l'année 2007). 
 

Pour comprendre cette diminution, il est important de la mettre en perspective : 
 

× Tout d'abord, sans disposer de données précises relatives à l'activité pénale à 

Bobigny, il est à noter que le service a enregistré plusieurs permanences sans déférés. 

En moyenne, nous observons, en effet, qu'à l'occasion de 5 à 8 demi-journées par mois, 

l'équipe n'a été saisie d'aucune enquête en raison de lôinsuffisance de déferrement. 
 

× Dans l'exercice quotidien de notre mission, il nous faut ensuite composer avec 

diverses contingences matérielles assez problématiques certains jours.  

Tout d'abord, les pannes répétées cette année du dispositif de surveillance du dépôt de 

police, ont engendré des pertes de temps notoires pour l'équipe. Les pannes affectant la 

visibilité, par les policiers, de personnes présentes dans le sas d'entrée, l'équipe a 

régulièrement été confrontée à une attente pour accéder au dépôt. Les box ensuite au 

nombre de quatre, révèlent un manque de place évident car partagés avec le SEAT et les 

avocats, faute de box disponibles, nos effectifs ne peuvent, certains jours, commencer 

à rencontrer des déférés qu'à partir de la fin de matinée, ce qui réduit sérieusement le 

nombre de dossiers qui, à cette heure avancée, peut être couvert. 
  

La venue du procureur pour la notification des dossiers constitue un acte évidemment 

prioritaire pour le service. Toutefois, les déférés peuvent, à ce moment, être tous placés 

dans une cellule unique dans l'attente de leur notification. Cette organisation a pour 

conséquence de bloquer l'activité du service qui, à partir du moment où les déférés sont 

déplacés dans cette cellule unique, ne peut plus rencontrer aucune personne. 

Les situations qui requièrent l'assistance d'interprètes font également partie des 

nombreux aléas auxquels le service doit faire face. 

mailto:Esr93@apcars.org
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En effet, les services demandés à un même 

interprète peuvent être multiples. Sollicité ainsi 

pour différents actes tout au long de la journée, 

sa disponibilité pour l'Apcars se trouve parfois 

très réduite, voire inexistante. L'impératif des 

délais peut alors et régulièrement contraindre le 

service à dresser un pv de carence, faute de 

disponibilité des interprètes dans le temps qui 

nous est imparti pour réaliser notre enquête. 

 

× Enfin, concernant les modalités de saisine du service qui s'effectuent par fax, 

nous notons cette année parfois des oublis d'envoi de réquisition.  

Le service est alors alerté par l'huissier de la chambre correctionnelle qui à l'ouverture 

des audiences, demande les rapports concernés, rapports qui ne peuvent être remis, le 

service prenant connaissance à ce moment de dossiers pour lesquels nous n'avions pas 

été saisis préalablement.  

Cet aspect tend à souligner la difficulté à fonctionner « à distance » de nos prescripteurs.  

En effet, le mode d'organisation de Paris, de Créteil, la proximité des locaux qu'offrent 

ces sites avec nos partenaires nous parait, en effet, un atout évident de communication; 

un atout dont le service de Bobigny ne dispose pas. Toujours logé dans l'algéco, nos 

conditions matérielles restent précaires et cette situation crée une distance 

géographique, voire un isolement du reste de nos partenaires qui peut rejaillir sur 

l'activité globale du service.  
 

Ce constat, nous l'établissons aussi sur la base concrète de l'organisation de nos 

permanences du week-end, temps pendant lesquels l'équipe occupe les locaux du 

service de médiation familiale à proximité du parquet.  

Cet aménagement dont nous disposons, essentiellement sur les week-ends, offre 

toutefois un confort de travail, de dialogue, de partage des renseignements relatifs aux 

procédures, un plus indéniable et précieux, démontrant par là même que la proximité 

géographique entre partenaires est fortement susceptible d'apporter une dynamique de 

travail productif.  
 

Parallèlement à ces aspects, l'évolution de l'équipe cette année est à prendre en 

considération.  

En effet, la vie de l'équipe a été marquée par divers changements relatifs aux 

collaborateurs occasionnels de justice. Ainsi, deux d'entre eux sont devenus salariés, 

lôune rejoignant l'équipe de Paris et la seconde demeurant sur le site de Bobigny. Quatre 

autres collaborateurs ont cessé leur travail avec nous, pris sur d'autres projets 

professionnels. Enfin, le service a dû faire face à deux arrêts maladie de deux salariés, 

sur une période de deux mois.  

En réponse à ces changements, nous nous sommes rapidement mobilisés pour 

reconstituer une équipe de collaborateurs, aux fins de compléter et renforcer les effectifs 

salariés déjà en place. En effet, le recours à des COJ demeure nécessaire pour répondre 

aux demandes de la justice et pour s'adapter aux déferrements qui restent une variable 

complexe à gérer. La finalité pour l'équipe est de redynamiser l'activité, avec pour 

principal but en 2009 une baisse supplémentaire des pv de carence.   
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Le service r®gional dôenqu°tes de personnalit® 
 

Tribunal de Grande Instance 

4, boulevard du Palais 

75001 Paris 

 

enquete.personnalite@apcars.org 

 

Chef de service :  Anne Herbaux-Meurisse 

Adjointe :   Agnès Aupetit 

 

Effectifs enquêteurs :  21 salariés   

 

Enquêteurs :   6 ETP 

Encadrement :   1 ETP 

Administration :  0,7 ETP 
(au 31 décembre 2008) 

 

Statistiques 2008 :  499 enquêtes de  

    personnalité 

 

 

Art.81du code de procédure pénale : 

« Le juge d'instruction procède ou fait procéder, soit par des officiers de police 

judiciaire, conformément à l'alinéa 4, soit par toute personne habilitée dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, à une enquête sur la personnalité 

des personnes mises en examen, ainsi que sur leur situation matérielle, familiale ou 

sociale. Toutefois, en matière de délit, cette enquête est facultative. » 

 

mailto:enquete.personnalite@apcars.org
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 La gestion de lôactivit® 

 

 

Lôannée 2008 a été marquée par une augmentation substantielle du nombre de 

missions confiées ¨ lôApcars (648 ordonnances reçues contre 395 en 2007) avec une 

variabilité de 35 à 80 par mois. La gestion dôune telle disparit® dans le volume ¨ traiter a 

conduit à la mise en place dôun dispositif dôenqu°teurs ç de réserve », affiliés aux autres 

services dôenqu°tes de lôApcars et susceptibles dô°tre mobilisés en cas de suractivité. 

 

Les retards observés dans la remise des enquêtes ne sont quasiment plus imputables à 

une prise en charge tardive de la mission mais davantage à des obstacles rencontrés au 

cours de son exécution, notamment dans la prise de contact avec lôint®ress® (mis en 

examen ou victime) : adresses incomplètes, lieu de vie modifié, incarcéré pour autre 

cause etcé 

 

 

 La formation du personnel en enquêtes de personnalité 
 

 

Lôann®e 2008 sôest achev®e avec un effectif de 21 enquêteurs pour 6 ETP. 

La progression de lôactivit® dôenqu°te de personnalit® a permis de consolider nombre de 

contrats et de procéder à une nouvelle vague de recrutement mobilisant le chef de 

service et son adjointe quasiment toute lôann®e 2008. 
 

2008 a été une année où la formation de nouveaux enquêteurs a été particulièrement 

soutenue. Dix huit nouveaux intervenants ont ainsi été formés sur ces missions, trois 

enqu°teurs ®tant actuellement en fin de formation. Pour la plupart, il sôagit de nouvelles 

embauches qui ont été ou seront pérennisées par la conclusion de contrats à durée 

ind®termin®e. Pour dôautres, moins importantes, il sôest agi de salari®s de lôApcars 

intervenant sur dôautres services et form®s pour des interventions plus ponctuelles, en 

fonction du flux des ordonnances confiées par les magistrats, en application de la 

dynamique de transversalit® entre les services. Lô®quipe des enquêteurs a donc été 

port®e ¨ 29 salari®s, permettant de r®pondre ¨ lôaugmentation des missions confi®es. 


